
Du lundi au vendredi de 08h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h00 

Le samedi de 08h00 à 12h00 

Téléphone : 02.48.52.80.54 

Email : mairie.mereau@orange.fr 

Accueil : Sabine et Corinne 

LE MOT DU MAIRE :  

« Chers Marologiennes et Marologiens , 

 

Pour la première fois de son histoire, la commune de MEREAU sera traversée le mardi 9 juillet 2024 par le 
Tour de FRANCE. 

Un évènement exceptionnel pour MEREAU. 

Une animation sera prévue place de la Mairie en partenariat avec les Petits Princes et les  

Jeunes Agriculteurs. 

Venez nombreux nous rejoindre à cette manifestation. 

Cordialement. 

 Le Maire. 

 Alain MORNAY 

MAIRIE de MEREAU 

GAZETTE MEREAU 

2708 habitants 

Juin 2024 

Mairie de Méreau 

https://www.ville-mereau.fr 
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GAZETTE MEREAU 

1793 à 1816 Guillaume MARDON  
1816 à 1821 Pierre-Maurice MUSNIER  
1821 à 1838 Joseph MARTEAU  
1838 à 1841 Frédéric DE MONTUREUX   
1841 à 1848  Jacques RENAUD  
1848 à 1852 Sylvain DELAS 
1852 à 1865 Jacques RENAUD  
1865 à 1870 Frédéric DE MONTUREUX 
1870 à 1874 Georges DE SAINT SAUVEUR  
1874 à 1876 M. MAILLET 
1876 à 1901 Georges DE SAINT SAUVEUR  
1901 à 1908 Pierre VILPOUX 
1908 à 1925 Lucien BROT  
1925 à 1929 Alphonse BEDU 
1929 à 1945 Théophile FERRAND 
1945 à 1946 André BRISSET 

LES MAIRES DE MÉREAU DEPUIS 1793 :  

RECENSEMENT OBLIGATOIRE DES 16 ANS :  

Le jeune doit se faire recenser, dans les 3 mois qui suivent son 16ème anniversaire, uniquement auprès de la 

Mairie de son domicile. 

Pièces à fournir : Carte d’Identité, Livret de famille et justificatif de domicile des parents. 

INSCRIPT ION SUR LES L ISTES ÉLECTORALES :  

Pour pouvoir voter il faut être inscrit sur les listes électorales. 

Les démarches d’inscription peuvent être déposées, au choix : 

• Par internet, en utilisant le téléservice proposé par service-public.fr 

• Personnellement en se rendant en Mairie avec les pièces exigées 

• Par un tiers dûment mandaté en Mairie avec les pièces exigées 

• Par courrier avec les pièces exigées 

• Les pièces exigées sont : Pièce d’identité, justificatif de domicile et formulaire Cerfa n° 

12669*02 

LEGION D’HONNEUR : 

Lors de la cérémonie du 62ème anniversaire du cessez-le-feu en Algérie, Mon-

sieur Bernard ROBIN a été nommé au grade de Chevalier de la Légion d’Hon-

neur pour services rendus durant la guerre d’Algérie. Il a frôlé la mort lors 

d’une embuscade tendue le 11 mai 1957 dans la région de Constantine.  

SINCERES FELICITATIONS. 

1946 à 1947 Marcel BIGOT 
1947 à 1953 André BEDU 
1953 à 1960 Aristide BIGONNEAU 
1960 à 1965 Guy de Malezieux 
1965 à 1971 René BISSON 
1971 à 1977 Achille DIARD 
1977 à 1983 Joseph PETIT 
1983 à 1995 Jean-Marie LAMBERT 
1995 à ce jour Alain MORNAY. 
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DÉCÈS : 

24.12.2022 GIRAULT Roland, Daniel 

09.01.2023 PLACIDE Rose-Alida, Jeanne épouse PERSONNIC 

14.01.2023 LEGRAND Isabelle, Lucile, Jeanne  

28.01.2023 LE JOSSEC Jacky, Claude 

21.02.2023 GERBAULT Joëlle, Jeanne, Jacqueline  

épouse PEREIRA 

22.02.2023 BESSEMOULIN Pierrette, Hélène veuve CHAMFORT 

23.02.2023 CHARPENTIER Roger, Constant 

30.04.2023 PREVOST Claudine, Gisèle, Odette épouse BURET 

20.05.2023 DELESGUES Robert 

23.05.2023 PIERRE Jean, Claude 

17.06.2023 BABILLOT Anne, Marie épouse SANTOS 

22.06.2023 GALLON Jean-Pierre 

15.08.2023 DARMENGEAT Jean-Claude, Marcel 

18.08.2023 DONCHET Franck, Didier 

12.09.2023 GRIVOTTE Michel, Raoul 

22.09.2023 TURPIN Simone, Aimée, Augustine  

veuve CHEVALIER 

MARIAGES : 

PIMENTA Alessio né à Vierzon le 04.01.2023 

LORIOUX CHOCHET Maëlys née à Vierzon le 09.01.2023 

PERROT Alice Mary née à Vierzon le 12.01.2023 

KEBIR Mattéo né à Saint-Doulchard le 28.01.2023 

PIOCHE Louisa Noria née à Vierzon le 08.02.2023 

COQUELET Chloé née à Vierzon le 15.02.2023 

DEROO CROCHET Noëlann Remy Donovan Kévyn né à Vierzon le 08.06.2023 

AIT-SLIMANE Lya née à Bourges le 03.07.2023 

BETOULLE Inaiya-Gnagna Mymi née à St Doulchard le 09.08.2023 

POURCEL Néo Eliott né à Vierzon le 11.08.2023 

MORTIER Lucas Jacky Jean-Michel né à St Doulchard le 28.10.2023 

BIGOT Louis Bruno Lucien né à Vierzon le 29.10.2023 

GINOD Shanna née à Vierzon le 02.11.2023 

RIVAUD Anaé née à Vierzon le 11.11.2023 

BAILLY Sohan né à Vierzon le 12.12.2023 

NAISSANCES : 

 
18.03.2023 FOLLENFANT Eric, Christophe ET PRELY Stéphanie, Jeannine, Marguerite 

29.04.2023 AUMONT Jérémie, Dimitri, Alain ET VOLLOT Aurélie 

20.05.2023 SZYMKOWIAK Nicolas, Abel, Claude ET SELLERET Angélique, Lydie, Andrée, Marie, Léontine 

03.06.2023 PICCININNO Vito ET RENARD-VEILLAT Sandrine, Angélique 

29.07.2023 GIGANT David, Pascal ET SAGNA Adama, Djiremsagha 

16.09.2023 GESSET Frédéric, Gérard ET BENARD Delphine, Marie, Jeanne 

30.09.2023 DAROUICHE Rachid ET MAO Sophany 

17.11.2023 MARIEN Jessie, Marcelin ET RENARD Madison, Sabrina 

27.12.2023 BERNON David, André, Maurice ET LOUCHART Florence, Marie, Valentine 

05.10.2023  TEIXEIRA Antonio, José, DE, SOUSA 

13.10.2023 MORAUD Jean, Bernard 

09.11.2023 BAILLY Bernard, Didier, Antoine 

16.11.2023 NIGON Noëlle, Marcelline, Marie  

épouse OLIVIER 

05.12.2023 LANTOINETTE Madeleine, Monique, Reine 

veuve GIRAUDON 

15.12.2023 JOSSERAND Danielle, Renée, Joséphine  

veuve PRELY 

26.12.2023 GERMAIN Monique, Blanche, Madeleine 

épouse MARTIN 

PACS : 
 
08.07.2023 GODIN Fabrice, Dominique ET CATRIC Laurence, Marie-Françoise 

15.09.2023 RIBEIRO Daniel ET LANGLOIS Delphine, Germaine 

27.11.2023 HUME Jérémy, David ET TSAPOK Iryna 
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GAZETTE MEREAU 

Recettes de Fonctionnement : 3 611 651.30  €uros 

BUDGET PRÉV IS IONNEL FONCT IONNEMENT 2024 : 

Dépenses de Fonctionnement : 3 611 651.30  €uros 



BUDGET 
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GAZETTE MEREAU 

Dépenses d’investissement : 1 824 340.98  €uros 

Recettes d’investissement : 1 824 340.98  €uros 
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E C O L E : 

230 enfants sur 10 classes. 

 

DIRECTRICE : Madame CHENON Carole Tél : 02 48 52 82 78 

Horaires :  LUNDI – MARDI – JEUDI – VENDREDI 

  Ecole : 08h30 – 12h00 / 13h20 – 16h10 

  Garderie : 07h30 – 08h30 / 16h10 – 18h30 

PAROISSE :  

ECOLE :  

POSTE :  
Permanence bureau de poste : 

 Tél : 02 36 55 01 49 du lundi au vendredi de 13h30 à 15h00 et le samedi de 10h00 à 11h30 

SOUT IEN SCOLAIRE :  

Notre-Dame de la Fraternité comprend les Communes de Lury, Cerbois, Chéry, Lazenay, Limeux, Massay et Mé-

reau. 

La messe en l’Eglise de la Commune a lieu le deuxième dimanche de chaque mois à 11h15. 

Presbytère inter-paroissial : 4 rue du Presbytère 18100 Vierzon Tél : 02.48.75.24.51 

CCAS 

Avec une équipe dynamique, le C.C.A.S. a distribué pour les fêtes de fin d’année 497 colis chez nos habitants 

de plus de 70 ans, 12 colis à Ages et vie et 18 colis à la Marpahvie. 

Un repas a eu lieu le 10 avril avec 220 convives dont le menu a été élaboré par nos cantinières et leur équipe, 

avec un grand succès. 

Depuis cette année le C.C.A.S. offre un cadeau de bienvenue pour chaque naissance sur la Commune. 

Un voyage est en cours de préparation pour le mois de septembre. 

Le C.C.A.S.  est avant tout d’aider notre population notamment les familles, les jeunes, les personnes âgées, les 

personnes handicapées et les personnes en difficulté. 

Pour obtenir un rendez-vous avec l’équipe, contacter la Mairie 02 48 52 80 54. 

Une pensée toute particulière pour nos trois membres bénévoles décédées lors de leur mandat : 

   Mme PEREIRA Joëlle 

   Mme PRELY Danielle 

   Mme LAGONOTTE Elisabeth 

Avec Prof Express, la municipalité propose un soutien scolaire sans frais à tous les Marologiens et affirme 

ainsi son  engagement en faveur de l’éducation. 

Accessible par téléphone et par internet pour les élèves du CP à BAC +2, ce service, assuré par des ensei-

gnants certifiés de l’Education Nationale, est proposé pour accompagner la réalisation des devoirs à la 

maison, favoriser l’apprentissage,  développer la confiance.  

www.soutienscolaire-mereau.com 

CENTRE DE LOIS IRS :  

Le centre de loisirs sera ouvert du 08 Juillet au 02 Août 2024 de 07h30 à 18h30 pour les enfants de 

Maternelle au CM2. José SAMPAIO sera le directeur accompagné de 10 animateurs. Le dossier d’ins-

cription est en ligne sur notre site internet et à déposer à la Mairie avant le 1er jour de présence. 
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TAR IF LOCATION SALLE DES FÊTES : (AVEC TABLES RECTANGULAIRES ET CHAISES) 

            Hors Commune   Habitants de Méreau  

Les 2 salles pour banquet, mariage   1 jour  500 €   320 €  

      2 jours  750 €   510 € 

Les 2 salles : bal, spectacle vente et exposition 1 jour  680 €   430 € 

      2 jours  950 €   610 € 

Pour les associations    1 jour     230 € 

Location petite salle    1 jour  300 €   190 € 

      2 jours  510 €   290 € 

Location des tables rondes :       150 € 

Remise des clés le vendredi après 17 h :    100 €  

Caution pour les dégâts :  1 500 € 

Caution pour le ménage :     500 € 

Une pénalité de 200 € sera demandée en cas d’annulation dans un délai inférieur à 1 mois avant la date de location. Si les 

locataires annulent dans un délai inférieur ou égal à une semaine, la totalité du montant de la location sera due.  

TRAVAUX 

Début des travaux de la station d’épuration fin 2024 début 2025. 

Réhabilitation de la grange à l’angle des rues de St Martin et de l’Eglise. 

Etude aménagement parking en centre-bourg. 

Etude lotissement de 17 pavillons avenue de Châteauroux. 

Enfouissement d’une partie des réseaux : 

 - Rue des Charrières, de l’allée des maisons neuves à l’allée de la Grenouille. 

 - Avenue des Reuilles , sortie du bourg au carrefour d’Alnay. 

COMMUNAUTE DE COMMUNES  : 

Compétences de la Communauté de Communes Cœur de Berry : 

Voirie communautaire – Petite enfance – Jeunesse – Gestion des déchets – Assainissement non collectif (SPANC) 

– Fibre optique – Equipements sportifs – Patrimoine tourisme – Culture – Action sociale communautaire - Déve-

loppement économique. 

Un agent de développement économique est à votre disposition pour : 

Accompagnement des entreprises - Conseil et suivi des porteurs de projets - Recherche de financements et mise 

en place d’actions économiques. 

 

Vous avez un projet, contactez : 

 

Communauté de Communes Cœur de Berry 

13 rue de Tours – 18120 LURY SUR ARNON  

Courriel : cœurdeberry@orange.fr 

Tél :  02 48 51 13 73     

mailto:cœurdeberry@orange.fr
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DÉCHÉTER IE INTERCOMMUNNALE - COLLECTE DES DÉCHETS :  

ROUTE DE QUINCY - LIEU DIT LES USAGERS 18120 – LURY SUR ARNON - TEL : 02 48 51 73 82 

 

Horaires d’ouverture :   du lundi au vendredi de 09h00 à 12h20 et de 13h3O à 17h20 

Le samedi de 08h00 à 12h20 et de 13h30 à 16h50 

 

Les déchets acceptés : le mobilier usagé, les ampoules et les lampes, les déchets d’équipements électriques et 

électroniques, les déchets ménagers spéciaux, les vêtements, le verre, le papier, les batteries, les radiographies, 

les pneus, les capsules de café NESPRESSO, les cartouches d’encre, les piles et les batteries. 

 

Point de collecte Emmaüs où vous pouvez déposer des objets divers réutilisables ou recyclables. 

UN BADGE D’ACCES EST OBLIGATOIRE 

 

La collecte des déchets sur notre Commune a lieu chaque mardi, si le lundi est férié, la collecte est le mercredi. 

 

3516 Bacs jaunes ont été distribués chez les habitants de la Communauté de Commune Cœur de Berry. 

DECHETS dans les bacs jaunes : Les cartons, les papiers, les bouteilles en plastique, les boîtes de conserves, les 

briques alimentaires, les aérosols, les canettes en aluminium, les barquettes (même celles en polystyrène), les pots 

de yaourt ou crème fraiche (sauf en verre), les tubes de dentifrice, les films et sachets en plastique, les gourdes de 

compote, les capsules de café, les emballages salle de bain, les sacs et sachets surgelés… Il est inutile de laver les 

emballages, il suffit de bien les vider. 

APPLICAT ION ILL IWAP:  

N’hésitez pas à télécharger l’application gratuite illiwap qui est une application citoyenne de référence sur le 
territoire français.  Avec illiwap, vous vous informez en temps réel sur les  actualités Marologiennes.   

https://www.illiwap.com/fr 

POL IT IQUE VÉLO PLAN RÉGIONAL : 

Deux piégeurs agréés sont à votre disposition sur la Commune : 

Mr SABARD Michel Tél : 06 42 19 14 24  -  Mr GOURIN René Tél : 06 81 54 96 87 

Guêpes et frelons : Hygis PROPRETE Tél : 06 32 07 02 17 

OBJETS TROUVÉS - PERDUS :  

Vous avez perdu ou trouvé un objet, contactez la Mairie qui centralise les objets 
trouvés, vous pourrez ainsi le retrouver ou rendre service à son propriétaire. 

LUTTE CONTRE LES NUI S IBLES : 

Une aide individuelle à l’achat de vélos pliants/trottinettes (200 Euros) pour les abonnés annuels des 

trains ou cars réseau REMI.  

Une aide individuelle à l’achat de vélo à assistance électrique (200 Euros) hors AOM, financée à 100% 

par la Région. 

Pour toutes questions : 09 69 32 81 50 
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GAZETTE MEREAU 

TRANSPORT REMI :  0 800 778 621 

SERVICES DE PROXIMIT É : 

Avec la ligne n° 19-1 de votre domicile au centre de Vierzon. 

Le mercredi : arrivée 15h au FORUM de Vierzon – retour 17h30  à votre domicile 

Le samedi : arrivée 09h au FORUM de Vierzon – retour 11h à votre domicile 

L’heure d’enlèvement à votre domicile est communiquée par les transports REMI 
la veille du déplacement. 

Pour bénéficier de ce transport à la demande, il vous suffit de joindre la centrale de réservation au  

0 806 703 333 que vous pouvez contacter avant 17h la veille du transport. 

Le service est assuré par des véhicules au transport des personnes à mobilité réduite, handicapées, mal-
voyantes et non voyantes. 

Tarif :     3,20 €uros du voyage, règlement au chauffeur.  

CARTE D’ IDENT ITÉ ET PASSEPORT :  
Communes du Cher pouvant délivrer les cartes d’identité et les passeports : 

Vierzon : 02 48 52 65 48 – Bourges : 02 48 50 70 97 – Saint Doulchard : 02 48 23 52 52 

Mehun sur Yèvre : 02 48 57 30 25 – Saint Florent sur Cher : 02 48 23 50 01 – Léré : 02 48 72 60 01 

Aubigny sur Nère : 02 48 51 50 00 – Sancergues : 02 48 72 70 42 – Culan : 02 48 56 64 41 

Saint Amand Montrond : 02 48 63 83 00 – Lignières : 02 48 60 00 18 

Châteauneuf sur Cher : 02 48 60 63 84 – Dun sur Auron : 02 48 66 64 20 

La Guerche sur l’Aubois : 02 48 74 58 11 

PERMIS DE CONSTRUIRE :  
Pour toutes constructions, agrandissements et clôtures, il est nécessaire de faire une demande en deux exem-
plaires papier à la Mairie ou de transmettre le dossier par mail au format PDF à : 

urbanisme.mereau@orange.fr 
 

Désormais vous pouvez déposer votre dossier en ligne : 

https://saasweb.oci-urbanisme.fr/NetADS/sve/SIRDAB18/ 
 

Il suffit de créer un compte personnel qui servira à chaque demande, ce qui représente un gain de temps dans le 
traitement de votre dossier. 

GRATUITE DES JEUNES SUR LE RESEAU REMI : 

Les week-ends et jours fériés, les 15-25 ans peuvent 

voyager gratuitement sur l’ensemble des trajets commer-

ciaux réalisés à bord des trains et cars REMI, y compris 

vers l’Ile de France. Vous pouvez vous inscrire sur le site 

yeps.fr et télécharger directement votre carte Rémi YEP’S 

Centre-Val de Loire. 

mailto:urbanisme.mereau@orange.fr
https://saasweb.oci-urbanisme.fr/NetADS/sve/SIRDAB18/
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MAISON DÉPARTEMENTALE D’ACT ION SOCIALE :  

La Maison départementale d’action sociale vous propose un service de proximité, répondant au mieux à vos be-

soins, en matière sociale et médico-sociale : (suivi médical – soutien à la parentalité – protection des mineurs et 

des majeurs vulnérables – accès aux droits …) 

Ouverture du lundi au vendredi de 09h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00 -  Fermeture le mardi matin 

 Pour prendre rendez vous avec une assistante sociale : 

 Maison départementale d’action sociale ouest 

 3 rue  Claude Chevalier – 18100 VIERZON – Tél : 02 18 15 73 00 

 Antenne de Mehun sur Yèvre :  14 rue Agnès Sorel  Tél : 02 48 25 23 30 

MAISON DE JUST ICE ET DU DROIT :  

Une maison de justice est principalement dédiée à la résolution de petits conflits civils ou pénaux et fournit 

des informations sur les différentes procédures à suivre. 

Elle offre à tire gratuit des services et des compétences facilitant l’accès aux informations pratiques et la con-

sultation juridique. 

 Maison de la Justice et du droit : 

 4 rue de Stalingrad – 18100 VIERZON Tél : 02 48 52 18 01 

Pour mieux répondre à la demande de ses usagers, la M.J.D. lance un appel à bénévoles pour la mission conci-

liation : contacter la M.J.D. 02 48 52 18 01 

AIDE À LA PERSONNE :  
A S S I A D  

Association Service de Soins Infirmiers à Domicile 

 Tél : 02 48 51 95 56 

PRESENCE VERTE  

1er service de téléassistance en France, acteur de solidarité autour des personnes âgées à domicile 

                                      Tél : 02 48 23 06 82                      

 FACILAVIE  

 Association d’aide et de soins à domicile du Cher, aide à la personne, portage de repas  

Tél 02 48 23 06 70 

RES IDENCE SENIOR MARPAHVIE DE MEREAU :  

Maison d’accueil pour personnes adultes handicapées 

4 rue d’Autry 18120 MEREAU    Tél : 02 48 51 46 52 

COLOCATION POUR PERSONNES AGEES : AGES E T V IE 

Avec auxiliaires de vie sur place 24h/24 

14 rue de l’Eglise 18120 MEREAU    Tél : 03 81 25 08 23 
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LES JOURS OUVRABLES : de 08h30 à 12h00 et de 14h30 à 19h30 

LES SAMEDIS : de 09h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00 

LES DIMANCHES ET JOURS FERIES : de 10h00 à 12h00   interdit l’après-midi 

En cas de non- respect de ces horaires vous vous exposez à 68 € d’amende. 

HORAIRES TONTE : 

FEUX (FUMÉE ET MAUVA ISES ODEURS ) : 

Il est INTERDIT sur l’ensemble de la Commune de brûler des déchets ménagers, de chantiers ou verts 

(végétaux secs ou humides), que ce soit avec incinérateur ou à l’air libre. 

En cas de non-respect, une contravention allant jusqu’à 450 € peut être appliquée. 

DEJECTIONS CANINES:  

VÉGÉTATIONS DÉBORDANTES:    

Si vous avez un compagnon à quatre pattes, il est obligatoire de ramasser les déjections que son animal abandonne 

sur tout le domaine public communal. 

La Commune a installé des distributeurs de sacs papiers à la salle des fêtes,  au  city stade et sur  le parking du cime-

tière. 

La Mairie a pris un arrêté pour infliger une amende d’un minimum de 68 € en cas de non-respect de l’interdiction. 

N’OUBLIEZ PAS DE COUPER VOS HAIES. Nous constatons régulièrement que des plantations (haies, arbustes, 

arbres …) plantés dans des propriétés privées débordent sur le domaine public. Nous vous rappelons que la 

taille des végétaux en bordure de voie publique est de la responsabilité du propriétaire. 

Les arnaques et escroqueries sont quotidiennes et les personnes âgées sont une cible de choix. 

Les conseils pour les éviter : 
 

Protégez votre domicile par un système de fermetures fiables et un entrebâilleur à votre porte d’entrée. 

N’ouvrez jamais à un inconnu si une personne se présente sans rendez-vous comme un professionnel 

(plombier, électricien…), vérifiez sa qualité auprès de son entreprise avant de lui ouvrir. 
 

Sur internet, ne communiquez jamais vos coordonnées bancaires par e-mail. Pour vos transactions com-

merciales, vérifiez que vous êtes sur un site sécurisé (« https »). 
 

Evitez de détenir trop d’espèces ; privilégiez les paiements par carte bancaire. 

Dans la rue, portez votre sac fermé et en bandoulière sous le bras. 

Au distributeur automatique de billets, soyez vigilant et ne vous laissez pas distraire par des inconnus. 

Votre sécurité, c’est aussi la sécurité routière. Soyez prudent à pied comme en voiture. Piéton, la nuit, 

équipez-vous d’un gilet réfléchissant. 

 

Ne restez pas seul (e). Gardez le contact et participez à la vie de votre quartier. 

Privilégiez vos déplacements (commerces, banque…) en vous faisant accompagner. 

Les policiers et les gendarmes sont à votre service, demandez leur conseil, signalez tout fait suspect. 

Bénéficiez de l’opération « tranquillité séniors » : si vous sous sentez isolés, menacés ou inquiets, faites-

vous connaître aux organismes sociaux, à votre Mairie, ou à votre brigade de gendarmerie. Des patrouilles 

seront organisées aux abords de votre domicile, lorsque les circonstances le justifieront. 
 

Ayez un téléphone à portée de main et en cas d’urgence, composez le 17 ou le 112. Votre appel sera im-

médiatement pris en compte. 

SENIORS : ATTENTION AUX ARNAQUES  : 

Pour les professionnels :  

du lundi au vendredi de 07h00 à 

20h00 

le samedi de 08h00 à 19h00 

Interdit les dimanches et les 

jours fériés. 
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GAZETTE MEREAU 

GENDARMERIE - OPÉRAT ION TRANQUILL ITÉ VACANCES :  

Contre les cambriolages, le bon réflexe. 

Vous vous absentez, faites surveiller par les services de Gendarmerie. 

Informations et inscriptions auprès de votre brigade de Gendarmerie, pour gagner du temps,  

Remplissez le formulaire : www.interieur.gouv.fr 

Coordonnées de la Gendarmerie de Lury sur Arnon : 

5 rue du Presbytère   Tél : 02 48 53 03 70  

Horaires d’ouverture : mercredi de 08h00 à 12h00 – vendredi de 14h00 à 18h00 

CONSEILLER NUMÉRIQUE :  

Un conseiller numérique est un professionnel formé pour accompagner les Français et Françaises dans leur vo-

lonté de devenir autonomes dans leurs usages numériques au quotidien. 

Par des suivis individuels et des ateliers collectifs, il veille à ce que chaque personne progresse, en fonction de 

ses besoins, dans le maniement des outils et usagers numériques. 

Pour prendre rendez-vous avec un conseiller numérique : 

Contactez la Maison Départementale d’Action Sociale 

02 18 15 73 00 pour Vierzon et  02 48 25 23 30 pour Mehun sur Yèvre 

DECORS DE NOËL : 

ARBRE DE NOËL : 

Le spectacle de Noël, organisé par la Mairie, est prévu le 06 décembre à partir de 20h00 pour tous les enfants 

de la Commune. La remise des cadeaux se fera après le spectacle pour les enfants nés entre 2018 et 2023. 

Les décorations lumineuses, organisées et installées par le Conseil Municipal, seront face à la Mairie à compter  

du 03 décembre 2024.  

L’inauguration aura lieu le vendredi 06 décembre à partir de 18h00  suivi d’un pot de l’amitié. 

MARCHÉ DE NOËL : 

Le marché de Noël, organisé par LES PETITS PRINCES et la Mairie, sera le samedi 07 décembre à partir de 11 heures 

SALLE DES FETES avec divers stands et animations, manèges, musiciens, clowns, tombola, coin buvette et restauration. 

Vous êtes victime ou témoin d’un cambriolage : COMPOSEZ LE 17 

Opposition : carte bancaire 0 892 705 705 – chéquier 0 892 68 32 08 

Blocage téléphones portables :  

 Bouygues télécom : 0 800 29 10 00 

 Free mobile 32 44  

 S F R 10 23 – Orange 0 800 100 740 

ALERTE CAMBRIOLAGE : 
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Berry Numérique (acteur public regroupant la Région Centre Val de Loire, le Département du Cher et les Commu-
nautés de Communes du Cher) a déployé la fibre optique sur notre commune. Il est désormais possible de bénéfi-
cier de tous les services du Très Haut Débit : internet, télévision, bouquets de chaînes tv très large, téléphonie fixe, 
plateformes vidéos… 
La fibre, une technologie d’avance sur laquelle il ne faut pas être en retard : 
Orange a annoncé la fin de son réseau cuivre ADSL et l’arrêt progressif des services. Cela commence dès 2025 et 
s’étendra progressivement pour un arrêt total en 2030. Il ne faut pas attendre la coupure des services sur le réseau 
cuivre ADSL pour migrer vers la technologie fibre. 
En s’y prenant trop tard, en cas de difficulté quelconque de raccordement, le risque est de ne plus avoir de service. 
Alors autant s’éviter des problèmes lorsqu’il est possible d’anticiper. 
Berry Numérique, a missionné Berry Fibre Optique pour accompagner et faciliter la transition vers la fibre optique, 
ainsi que pour la maintenance du réseau. Pour toute question sur la fibre un numéro dédié est à disposition des 
habitants : 02 45 45 00 30. 

HÉBERGEMENTS SUR LA COMMUNE : 

-  HOTEL LA MIRE – 11 avenue de Châteauroux Tél : 02 48 53 05 46 

- CHAMBRES D’HOTES—Mme M. PARENT  54 Chemin blanc 02 48 71 11 56  

              contact@lebrioudautry.fr 

- LA CABANE AU FOND DU JARDIN – 54 chemin blanc – Tél : 02 48 71 11 56 

- LA CHAMBELLERIE - n° 23 lieu-dit la Chambellerie 

 Tél : 02 48 52 80 35 – 07 87 67 05 05 ab.thaens@wanadoo.fr 

- LE MOULIN DE CHEVILLY – lieu-dit Chevilly, n° 2 allée des vallées – Tél : 08 26 04 01 18 

- L’ECURIE – n° 3 lieu-dit la Boirie – Tél : 02 48 48 00 18 – réservation@ad2t.fr 

- L’ETABLE – n° 3 lieu-dit la Boirie – Tél : 02 48 48 00 18 – reservation@ad2t.fr 

ACT IV ITÉS AGRICOLES SUR LA COMMUNE : 

- S.C.E.A. DE L’ARNON – culture de céréales (M. ERIC BRULANT) 

  Château d’Autry, rue du moulin - Tél : 06 60 52 16 38 - ericbrulant@gmail.com 

- S.C.E.A. DE LA BOIRIE – culture de céréales (MELANIE THAENS et ROMAIN THAENS) 

  N° 4 lieu-dit la Boirie – Tél : 07 82 49 91 12 – legrenierdelaboirie@gmail.com 

- GAEC BONET – culture de céréales, élevage de vaches laitières et vaches à viande 

  20 rue d’Alnay – Tél : 02 48 52 80 11 – Pascal 06 80 55 27 75 – gaec.bonet@orange.fr 

- GAEC DOMAINE DE CHEVILLY – viticulture et grande culture (Mme et Mrs LESTOURGIE) 

  52 rue de Chevilly – Tél : 02 48 52 80 45 – domainde.de.chevilly@orange.fr 

- LA FERME DU MONTET – culture de céréales (M. CORDAILLAT) 

  N° 4 lieu-dit le Montet – Té :l 02 48 52 83 48 – fermedumontet@orange.fr 

- CAROLINE THAENS – culture de céréales – viticulture 

  N° 3 lieu-dit la Boirie – Tél : 02 48 52 80 35 – caroline-thaens@hotmail.fr 

- STEPHANE THAENS – culture et élevage bovin limousin 

  N° 1 lieu-dit Putiau – Tél 02 48 52 89 14 – sthaens@terre-net.fr 

- AMY 0’REILLY – viticulture 

  N° 1 lieu-dit la Boulaye – Tél : 06 71 90 95 70 – amychtou@hotmail.com 

- LES ABEILLES DU BERRY—  Apiculteur Producteur de miel  

 M. Benoit SABARD Tèl : 06 60 12 95 75  - Les Abeilles du Berry | Facebook  

https://www.facebook.com/LesAbeillesduBerry/
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Plan de Méreau 
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Plan de Méreau 
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ASSOCIAT IONS MAROLOG IENNES : 
- Aéro-club 18 : Mme JALLERAT 06 81 22 73 74 

- Association Sportive Marologienne :  

   Mme MEUNIER    06 29 43 49 00 

- Club joie de vivre : Mme TRUCHOT 06 89 17 42 16 

- Comité de chasse : M. GAJOS 06 68 08 82 55 

- Comité Saint Vincent : M. LESPINASSE 02 48 75 44 37 

- Comité des fêtes : M. SABARD 06 42 19 14 24 

- F N A C A : Mme YARDIN  02 48 71 08 83 

- Les Petits Princes : M. CIRET 06 63 49 89 81 

- Méreau Badminton Club : M. BUGUET 06 24 62 57 57 

- Méreau Equitation : Mme PLASSON Lucie  06 72 25 79 67 

- Méreau ULM Chemin Blanc  M. SAVIGNAT  06 82 87 77 34 

- Modèle Air Club : M. MAZELIER 06 14 35 37 78 

- Passion florale : Mme BERTON 02 48 52 82 95 

- Passion peinture : Mme SCHNEIDER 02 48 52 80 92 

- Tarot Loisirs Méreau : M. FOUGERE 06 29 90 20 82 

- Tennis Club Méreau : M. MARY  06 61 38 05 18 

 - USA Lury-Méreau : M. LIMOGES 06 59 94 93 85 

- USM section vélo : M. GIRAUDON 02 48 52 81 82 

- WILD’DANCE : M. PERRIN 07 82 69 22 00  

- VERD’AZUL : M. CHARPENTIER 06 75 25 71 74 

- ZSQUASH : M. DIAS 06 72 22 55 08 

 

MANIFESTAT IONS 2024 - 2025 :  
US MEREAU VELO : 

DIMANCHE 27 OCTOBRE 2024 : RAND’AUTOMNE VTT 22, 36 et 55 km à partir de 08h30 au gymnase,    ouverte à tous. 

DIMANCHE 15 DECEMBRE 2024 : Randonnée pédestre de MEREAU 9, 15 et 22 km à partir de 07h30 au gymnase, ouverte à tous. 

DIMANCHE 23 FEVRIER 2025 : Etang de Sailly – compétition VTT départ jeunes 13h30 – Adultes 14h30 

LUNDI 21 AVRIL 2025 : 46ème prix du lundi de Pâques – 14h15 - ZI de la Garenne - licenciés UFOLEP  

CLUB JOIE DE VIVRE : 

JEUDI 19 DECEMBRE 2024 – 12h - à la salle des fêtes, repas dansant de Noël animé par Sylvie FUTRAK 

JEUDI 1er MAI 2025 – 15h - à la salle des fêtes, thé dansant. 

COMITE DES FETES : 

DIMANCHE 1er DECEMBRE 2024 : Bourse aux vêtements et jouets 

DIMANCHE 23 FEVRIER 2025 : Bourse aux vêtements et jouets 

COMITE SAINT VINCENT : 

SAMEDI 8 FEVRIER 2025 : dîner dansant salle des fêtes. 

LES PETITS PRINCES : 

SAMEDI 07 DECEMBRE 2024 : Marché de Noël SALLE DES FETES 

SAMEDI 25 JANVIER 2025 : Soirée tartiflette 

SAMEDI 08 MARS 2025 : Soirée LOTO 

DIMANCHE 27 AVRIL 2025 : Randonnée pédestre et gourmande 

SAMEDI 11 OCTOBRE 2025 : Soirée LOTO 

LES JEUNES AGRICULTEURS : 

SAMEDI 29 MARS 2025 : Soirée Paëlla 

MODELE AIR CLUB : 

WEEK-END DU 06 et 07 JUILLET 2024, interclub avec des pilotes de toute la France (écolage et évaluation des pilotes formés ini-

tialement sur simulateur).  

Le 09 juillet, le Tour de France passera au cœur de notre Commune dans le cadre de sa 10ème étape reliant Orléans à St 

Amand Montrond. 

Pour permettre le bon déroulement de cette manifestation et assurer la sécurité du public et des coureurs, le parcours 

(avenue de Vierzon, Avenue de bel air, avenue des fontaines, avenue des Reuilles, et avenue d’Issoudun) sera fermé à la 

circulation de 12h00 à 18h00 et aucun stationnement ne sera autorisé tout le long de ce circuit. 

Deux emplacements buvette restauration, organisés par LES PETITS PRINCES et LES JEUNES AGRICULTEURS seront sur la 

place de la Mairie et sur le parking de la salle des fêtes. 

TOUR DE FRANCE :  
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ENTREPR ISE MAROLOGIENNES : 
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ENTREPRISE MAROLOGIENNES : 
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RECETTES : LE POIRAT DU BERRY : 
INGREDIENTS ;  

4 belles poires, 250 g de farine, 125 g de beurre, 1 œuf, 1 pincée de sel, poivre noir, 1 cuillérée 

d’eau de vis de poire (de préférence) ou de Cognac 

RECETTE : 

Prenez ½ livre de farine, faites un trou au milieu, mettez-y la pincée de sel, le beurre ramolli, ½ verre d’eau tiède, 
travaillez cette pâte très rapidement. 

Laissez reposer 1heure. Pendant ce temps, coupez les poires en morceaux, mettez les dans un récipient, ajoutez 
l’eau de vie et le poivre, mélangez le tout et laisser macérer pendant 1 heure. 

Abaissez la pâte, de façon à former un rectangle d’un demi centimètre d’épaisseur. 

Empilez vos quartiers de poires au milieu de la pâte et soudez les bords, faites un trou au milieu et dorez à l’œuf. 

Mettez à four chaud pendant 40mn environ, servir tout juste tiède. 

BON APPETIT  

HISTOIRE : PREMIER CONSEIL DE LA COMMUNE EN 1790  : 
(recopié mot pour mot d’après registre de l’époque)  

Acte de nomination de Messieurs les Officiers Municipaux, de six notables, du procureur de la Commune et du 

Secrétaire Greffier de la Paroisse de Mérioux. 

Aujourd’hui mercredi dix février mil sept cent quatre vingt dix, nous propriétaires, principaux habitants et ci-

toyens actifs de la Paroisse de Mérioux au nombre de trente sept assemblés extraordinairement au son de la 

cloche et sur la convocation de Claude Jerphanion notre sindic au lieu et à la manière accoutumée après avoir 

pris communication des lettres patentes du Roy sur le décret de l’Assemblée Nationale, pour la constitution des 

Municipalités, ensemble l’instruction de la même assemblée sur la formation des nouvelles Municipalités, le 

tout attaché au présent Registre, pour nous y conformer, nous avons commencé par nommer Président de 

l’Assemblée Guillaume Mardon qui a réuni la pluralité des voix au scrutin et pour Secrétaire Greffier Jacques 

Chauveau qui a réuni par scrutin la pluralité des suffrages, lesquels Président et Secrétaire ont prêté serment 

requis ainsi que tous les membres de la Commune : après quoi nous avons procédé à la nomination de trois 

scrutateurs, scavoir Jacques Louvré, Jean Dupuis et Jean Michot qui ont réuni également par scrutin la pluralité 

des suffrages et sans divertir à autre acte, nous avons nommé pour Maire le Sr Gerbier Curé de cette Paroisse et 

pour premier Officier Municipal Guillaume Mardon et pour second Officier Municipal Bruno Jerphanion après 

avoir receuilli par scrutin, au terme du décret de l’Assemblée Nationale, les voix qui se sont trouvées prépondé-

rantes en leur faveur et pour Procureur de la Commune François Blanchet qui a aussi réuni au scrutin la majori-

té des voix,  enfin pour nous conformer à l’article des lettres patentes de sa Majesté, nous avons élu en obser-

vant les mêmes formalités que dessus, six Notables, scavoir Jean Michot, Jacques Chauveau, Jacques Louvré, 

François Gerbault, Claude Boiry et Jean Dupuis. Lesquels formeront avec les membres du Corps Municipal, le 

Conseil Général de la Commune et seront appelés pour les affaires importantes et ont, Messieurs les Officiers 

Municipaux conjointement avec les dits Sieurs Notables cy-dessus élus, nommés à la pluralité des voix et aussi 

par scrutin Pierre Rousset pour Secrétaire Greffier, lesquels dénommés cy-dessus, ont prêtés serment par de-

vant toute l’Assemblée de maintenir de tout leur pouvoir la constitution du Royaume, d’être fidèle à la Nation, à 

la Loy et au Roy et de bien remplir leurs fonctions. De tout nous avons fait acte au lieu accoutumé à tenir nos 

assemblées les mêmes jours de l’an que cy-dessus, ceux qui scavent écrire ont signé, la majeure partie des habi-

tants ayant déclaré ne scavoir signer, lecture faite. 

  Rousset   Blanchet   Verdier   Chauveau   Mardon   Boiry   Gerbault   Gerbier-Curé de Méreau 
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LES COMMERCES : 

Boulangerie—Pâtisserie 

10 avenue des Reuilles 

18120 MEREAU—02 48 52 80 48 

Café du Bourg 

12 avenue d’Issoudun 

18120 MEREAU—02 48 52 83 00 

CRE’ART Fleurs 

2 avenue d’Issoudun 

18120 MEREAU—02 48 52 25 65 

Céréales à la ferme 

La Boirie 

18120 MEREAU—07 82 49 91 12 

Coiffure Ysabel 
12 avenue des Reuilles 
18120 MEREAU - 02 48 52 81 65  
06 64 72 91 63 

Hôtel—Restaurant La MIRE 

11 avenue de Châteauroux 

18120 MEREAU—02 48 53 05 45  

Le Boudoir de Céline 

18 avenue de Saint Sauveur 

18120 MEREAU—02 48 75 24 30  

Stéphane THAENS ,Vente de 

colis de viande aux particuliers, 

n°1 lieu dit Putiau : 

02.48.52.89.14 
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LE MARCHE DU JEUDI APRES-MIDI :                        

BOUCHER CHARCUTIER TRAITEUR : Jérôme NICAULT 06 16 70 33 41 
MARAICHER - C2S services – production et vente de légumes bio 

LES COMMERCES AMBULANTS :  

MAISON D’ASS ISTANTES MATERNELLES :  

Ouvert du Lundi au Vendredi de 07h00 à 18h00. L’accueil des enfants  de 2 mois à 3 ans par les  

2 assistantes maternelles :  Ouzna & Cindy— 8 avenue de Châteauroux 18120 MEREAU  

Tél : 07.82.19.30.54 

Micro-crèche - Les bébés d’Or 

Allée des blés d’Or - 18120 MEREAU 

Tél : 02.48.53.12.55 

Capacité d’accueil : 12 enfants 

Accueil des enfants : de 2 mois et demi à la veille de leur 6e anniversaire 

Horaire d'ouverture : du lundi au vendredi de 07h30 à 18h30 

Service inclus : repas, lait, couches et produits de soin fournis.  

http://inscription.creche-attitude.fr/mereau 

CRÊCHE : 

PIZZA REGIS : Mardi soir  06 33 38 03 27 
 
  SNACK Tacos : Jeudi soir 06 27 58 03 00 
 
LA MAISON CRICRI  Cuisine traditionnelle Vendredi de 15h30à 20h - 17h à 20h30 pendant les 
vacances scolaires - 06 50 17 92 47 
 
  LE FOOD TRUCK  Lundi soir 07 69 35 34 82 
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LES ÉQUIPEMENTS SPORTIFS  DE MÉREAU : 

Equipements  fixes : 

City Stade : 

Gymnase : 

GAZETTE MEREAU 

Stade de Foot  : Terrains de Tennis : 

Terrain multi-sports : 
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Médecin : 02.48.71.49.42  

 Dr Micor 

 2 Rue De L'Arnon, 18120 Mereau.  

 

Rhumatologue : 

Docteur HABIS 

3 avenue Georges de St Sauveur 

ZI de la garenne—18120 MEREAU 

Rendez vous sur DOCTOLIB 

 

Pneumologue : 

Docteur YACOUB 

5, avenue Georges de St Sauveur 

ZI de la Garenne – 18120 MEREAU 

Rendez-vous au 02 48 75 44 04  

ou sur DOCTOLIB 

 

Pharmacien : 02.48.71.48.44  

 M. Henry 

 70 Avenue de Vierzon,  

 18120 MEREAU  

 

Cabinet Infirmières : 02.48.75.05.29 

16 Avenue d\'Issoudun, 18120 Méreau  

 Mme Roux           Mme Gomme 

 Mme Leconte       Mme Oger 

 

Kinésithérapeute : 02.48.75.06.41 

 16 Avenue d\'Issoudun, 18120 Méreau 

 Mme Defauw 

 Mme Besnard 

 

Ostéopathe : 02.48.71.67.81 M. Roszyk 

9 Av. Georges de Saint-Sauveur, 18120 Méreau  

 

Cabinet dentaire : 3 dentistes 02.48.71.20.07 

16 Av. Georges de Saint-Sauveur,  18120 Méreau  

  - M. Alessi 

  - M. Nourrit 

  - M. Bouroubi 

 

 

Podologue pédicure : 02.48.75.62.67 

18 Av. Georges de Saint-Sauveur,  18120 Méreau 

- Mme Lebrun 

- M.Cousin 

 

 

Dermatologue :  

 Dr Bareau 

 50 Av de Vierzon-18120 Méreau 

 Sur rendez-vous au 02.48.52.71.02 

 

Esthéticienne / Institut de beauté :  

 02.48.75.24.30 

 Le boudoir de Céline 

 18 Avenue Georges de Saint-Sauveur  

  
 

Psychologue clinicienne—Thérapeute EMDR 

Enfants-Adolescents-Adultes 

 Stéphanie GIRAUDON -Tél : 07 67 95 25 04 
 16 Av. d'Issoudun, 18120 Mereau  
 

 

 

SANTÉ : 


